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OBJET : ZONES D'ACCÉLÉRATION DES ÉNERGIES RENOUVELABLES

Le 5 avril 2024 à 11h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, au sein de l'Hôtel de Ville d'Aix-en-Provence, sur la convocation 
qui lui a été adressée par Madame Sophie JOISSAINS, Maire, le 29 mars 2024, conformément aux articles L 
2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.).

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Laurence ANGELETTI, Madame Dominique AUGEY, Madame Béatrice 
BENDELE, Monsieur Fathi BENJILALI, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Brigitte BILLOT, Madame 
Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Pierre-Paul CALENDINI, Madame Joëlle 
CANUET, Monsieur Rémi CAPEAU, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA, Monsieur Eric 
CHEVALIER, Madame Françoise COURANJOU, Madame Aliénor COUTIAUX-LACLADERE, Madame 
Agnès DAURES, Madame Sylvaine DI CARO ANTONUCCI, Monsieur Cyril DI MEO, Monsieur Laurent 
DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Jean-François DUBOST, Madame Frédérique 
DUMICHEL, Monsieur Marc FERAUD, Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Jean-Christophe 
GRUVEL, Monsieur Sellam HADAOUI, Madame Claudie HUBERT, Madame Amandine JANER, Madame 
Sophie JOISSAINS, Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL, Madame Perrine MEGGIATO, Monsieur Alain 
PARRA, Monsieur Marc PENA, Madame Anne-Laurence PETEL, Madame Josy PIGNATEL, Madame 
Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur Francis TAULAN, Madame Solène TRIVIDIC, Madame 
Fabienne VINCENTI, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Jonathan AMIACH à Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL, Madame Kayané BIANCO à Monsieur 
Jacques BOUDON, Madame Brigitte DEVESA à Madame Fabienne VINCENTI, Monsieur Sylvain DIJON à 
Monsieur Laurent DILLINGER, Madame Elisabeth HUARD à Madame Béatrice BENDELE, Monsieur 
Philippe KLEIN à Madame Anne-Laurence PETEL, Madame Gaëlle LENFANT à Monsieur Marc PENA, 
Madame Sophie MEYNET DE CACQUERAY à Madame Josy PIGNATEL, Madame Arlette OLLIVIER à 
Monsieur Marc FERAUD, Madame Laure SCANDOLERA à Madame Solène TRIVIDIC, Monsieur Pierre 
SPANO à Madame Agnès DAURES, Madame Françoise TERME à Madame Perrine MEGGIATO, Monsieur 
Jean-Louis VINCENT à Monsieur Eric CHEVALIER. 

Excusés sans pouvoir : 

NEANT

Secrétaire : Madame Aliénor COUTIAUX-LACLADERE

Madame Sophie JOISSAINS donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Sophie JOISSAINS

Politique Publique     :   03-PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT 
DURABLE

OBJET : ZONES D'ACCÉLÉRATION DES ÉNERGIES RENOUVELABLES- Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies
renouvelables vise à accélérer le  développement des énergies renouvelables de manière à
lutter contre le  changement climatique et  préserver la  sécurité  d’approvisionnement de la
France en électricité.
L’article  15 de la  loi  a  introduit  dans  le  Code de l’énergie  un dispositif  de  planification
territoriale à la main des communes que ces dernières identifient par délibération de leur
Conseil Municipal.

En application de l’article  L141-5-3 du Code de l’énergie,  ces  zones  sont  définies,  pour
chaque  catégorie  de  sources  et  de  types  d’installation  de  production  d’énergies
renouvelables : éolien terrestre, photovoltaïque, méthanisation, hydroélectricité, géothermie,
en tenant compte de la nécessaire diversification des énergies renouvelables en fonction des
potentiels du territoire concerné et de la puissance des projets d’énergies renouvelables déjà
installés.

La zone d’accélération illustre la volonté de la commune d’orienter préférentiellement les
projets vers des espaces qu’elle estime adaptés.
Ces projets pourront bénéficier de mécanismes financiers incitatifs. 

Aujourd’hui,  les services de la Préfecture des Bouches-du-Rhône recensent les potentielles



zones d’accélération des énergies renouvelables relatives à ladite loi.

Pour notre commune, la zone identifiée comme zone d’accélération pour le développement
des énergies renouvelables figure dans le projet de PLUi arrêté en Conseil de Métropole le 12
octobre 2023.

Elle se situe, essentiellement, sur le secteur de l’Arbois en zonage « Ner » relatif aux espaces
pouvant  accueillir  des  dispositifs  de  production  d’énergies  renouvelables  solaires  et
également au travers de l’Opération d’Aménagement et de Programmation, OAP n°11 « Gare
TGV - Arbois »  où est définie la programmation suivante : « La partie ouest du secteur aura
vocation à accueillir des équipements publics ainsi que des projets de production d'énergies
renouvelables de type photovoltaïques ».

Actuellement, une Enquête Publique est en cours dans le cadre de l’élaboration définitive de
ce document d’urbanisme qui a pour objectif d’être approuvé en fin d’année 2024.

C’est pourquoi, au vu de ce qui précède, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien
vouloir :

-DEFINIR comme zone d’accélération des énergies renouvelables de la Commune
d’Aix-en-Provence la zone dénommée secteur de l’Arbois ;

-VALIDER le principe de l’intégration de cette zone dans le futur PLUi ;

-VALIDER la transmission de la cartographie de ces zones à Monsieur le Sous-Préfet,
référent préfectoral à l'instruction des projets d'énergies renouvelables.



DL.2024-142 - ZONES D'ACCÉLÉRATION DES ÉNERGIES RENOUVELABLES- 

Présents et représentés : 55

Présents : 42

Abstentions : 15

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 40

Pour : 40

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus
Laurence ANGELETTI, Béatrice BENDELE, Pierre-Paul CALENDINI, Agnès DAURES, Cyril DI 
MEO, Elisabeth HUARD, Claudie HUBERT, Philippe KLEIN, Gaëlle LENFANT, Sophie MEYNET
DE CACQUERAY, Alain PARRA, Marc PENA, Anne-Laurence PETEL, Josy PIGNATEL, Pierre 
SPANO. 

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Sophie JOISSAINS, Maire
Président de séance 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Amandine JANER

Le secrétaire de séance,
Madame Aliénor COUTIAUX-LACLADERE

Compte-rendu de la délibération affiché le : 12 avril 2024
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»





DESCRIPTION DU SITE

AIX-OAP11 : Gare TGV - Arbois

Vocation : Économique

Zonages : 2AU, Ner, UE et Np

Échéancier prévisionnel de réalisation :  
long terme 
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 »

territoire. 

 »

 »

classé

ENJEUX ET OBJECTIFS
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SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT
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 ^ Un site actuellement impacté par des dépôts sauvages en grand nombre le 
long de la RD9. 
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VOCATION DES ESPACES ET PROGRAMMATION PRÉVISIONNELLE

/ / Vocation

/ / Programmation

/ / Mode de mise en œuvre opérationnelle

PRINCIPES D'ACCESSIBILITÉ, DE DESSERTE ET DE FONCTIONNEMENT URBAIN

/ / Accès

/ / Principes de desserte

/ / Modes actifs

/ / Gestion du stationnement

sud-est du site. 
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PRINCIPES D’INSERTION ARCHITECTURALE, 
URBAINE ET D'INTÉGRATION PAYSAGÈRE

/ / Qualité architecturale et formes urbaines

 -

 -

 -

 -

 -

le site .

 -

 

/ / Principes de traitement paysager

 -

 -

 -

 -

 -
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PRINCIPES DE QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE 
ET DE PRÉVENTION DES RISQUES

/ / Qualité environnementale

 -

 -

 -

 -

 -

 -

/ / Risque feu de forêt

 -

 -

 -

 -
secours.

 -

 -
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